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(54) SYSTÈME DE RETENUE À CANNE À ENROULEUR-DÉROULEUR ANTICHUTE AMOVIBLE 
POUR PUITS D’ACCÈS

(57) L’invention concerne un système de retenue de
personnes pour puits d’accès en descente accessible
depuis le haut par un trou d’homme (2), le système com-
portant une canne (1) de retenue amovible et une em-
base (20) d’installation de canne, la canne (1) étant al-
longée longitudinalement entre deux extrémités, une ex-
trémité inférieure (15) et une extrémité supérieure (16),
l’extrémité supérieure (16) de la canne (1) comportant
un organe d’ancrage (11, 12), l’embase (20) d’installation
étant fixée à une paroi du puits, l’extrémité inférieure (15)
de la canne pouvant être immobilisée d’une manière
amovible dans l’embase (20) d’installation, le système
étant configuré pour que, lorsque la canne (1) est immo-
bilisée dans l’embase (20) d’installation, la canne (1) soit
érigée vers le haut et l’extrémité supérieure (16) de la
canne soit à une hauteur déterminée au-dessus du ni-
veau du trou d’homme (2). Selon l’invention, le système
comporte un appareil de treuillage (31, 50) à câble (34),
l’extrémité libre du câble (34) comportant un dispositif
d’attache (39), ledit appareil de treuillage (31, 50) étant
porté par une tige (30) fixée d’une manière amovible à
l’extrémité supérieure (16) de la canne (1). L’appareil de
treuillage peut être un enrouleur-dérouleur (31) antichute
ou un treuil manuel (50).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le domaine des équipements de sécurité. Elle con-
cerne plus particulièrement un système de retenue pour
accès à un puits par un trou d’homme et comportant une
canne à enrouleur-dérouleur antichute amovible.

Arrière-plan technologique

[0002] Les cannes d’égoutiers sont connues de longue
date. Elles permettent à des intervenants devant des-
cendre dans un puits en passant par un trou d’homme
de pouvoir se retenir au début de leur descente. Ces
cannes sont des tiges métalliques qui peuvent être insé-
rées dans une embase installée à demeure dans le puits
et par exemple dans une partie de barreaux d’échelles
installés le long du puits. Les intervenants doivent donc
pouvoir s’agripper à la tige lors du début de leur descente,
ce qui peut être parfois aléatoire à cause par exemple
d’huile ou de graisse sur la tige ou d’un faux mouvement.
En outre, lorsque le puits est profond, la suite de la des-
cente doit se faire en se retenant aux barreaux et avec
des risques encore accrus du fait que les barreaux ont
pu être souillés par les bottes de précédents interve-
nants. On a donc proposé que les intervenants devant
descendre soient retenues par un câble qui permettrait
d’arrêter une chute au cas où l’intervenant glisserait ou
perdrait l’équilibre. On a donc proposé, comme par
exemple dans EP2 175 075, des systèmes de retenue à
trépieds dont les trois pieds sont disposés autour du trou
d’homme et le sommet, qui se trouve au-dessus du trou
d’homme, comporte un enrouleur-dérouleur antichute de
câble. Toutefois cette configuration des pieds constitue
un obstacle à l’accès au puits et ne permet pas aux in-
tervenants de se retenir comme précédemment sauf à
mettre en œuvre également une canne d’égoutier. Il en
résulte une complexité d’installation accrue. Par ailleurs,
les interventions dans les puits sont généralement le fait
de plusieurs intervenants et si celui qui descend ou re-
monte peut être attaché par le câble de l’enrouleur-dé-
rouleur antichute, ce n’est pas le cas des autres qui sont
à la surface, au bord du trou d’homme.
[0003] On connait aussi le document WO 03/078 233
qui divulgue une canne sur laquelle peut être installé un
bras incliné comportant un treuil. Les documents JP 2018
040 111, DE 198 48 168 divulguent d’autres types de
cannes à treuils et EP 2 949 816 une simple canne.
[0004] Il est donc souhaitable de disposer de moyens
permettant d’assurer la sécurité des intervenants devant
descendre dans un puits ou même restant à la surface
pour assurer une surveillance de ce puits ou, encore,
pour une opération de sauvetage.

Exposé de l’invention

[0005] Ce but est atteint avec l’invention qui propose
un système de retenue pour accès à un puits par un trou
d’homme mettant en œuvre une canne comme dans les
systèmes classiques mais qui utilise des moyens per-
mettant d’assurer la sécurité des intervenants et propo-
sant notamment des points d’ancrage et un câble de sé-
curité antichute d’un enrouleur-dérouleur antichute.
[0006] A cette fin, l’invention concerne un système de
retenue de personnes pour puits d’accès en descente
accessible depuis le haut par un trou d’homme, le sys-
tème comportant une canne de retenue amovible et une
embase d’installation de canne, la canne étant allongée
longitudinalement entre deux extrémités dont une extré-
mité inférieure adaptée à être montée de façon amovible
sur l’embase et une extrémité supérieure pourvue d’un
organe d’ancrage, l’embase d’installation étant fixée à
une paroi du puits, le système étant configuré pour que,
lorsque la canne est installée dans l’embase d’installa-
tion, la canne soit érigée vers le haut et l’extrémité su-
périeure de la canne soit à une hauteur déterminée au-
dessus du niveau du trou d’homme, système comportant
un appareil de treuillage à câble, l’extrémité libre du câble
comportant un dispositif d’attache, ledit appareil de
treuillage étant porté par une tige fixée d’une manière
amovible à l’extrémité supérieure de la canne.
[0007] Le système est plus précisément configuré se-
lon la revendication 1. En particulier, la potence qui s’in-
sère dans la gorge longitudinale de la canne assure un
détrompage lors du montage du système et empêche
aussi toute rotation de la tige par rapport à la canne.
[0008] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses de l’invention, prises individuellement ou
selon toutes les combinaisons techniquement possibles,
sont les suivantes :

- l’appareil de treuillage est un enrouleur-dérouleur
antichute,

- l’appareil de treuillage est un treuil manuel,
- l’appareil de treuillage est un treuil motorisé,
- lorsque la canne est érigée vers le haut, elle est éri-

gée sensiblement verticalement,
- la canne est un profilé métallique,
- la tige peut être descendue par coulissement à l’in-

térieur de l’extrémité supérieure de la canne,
- la tige comporte un moyen de butée limitant la des-

cente de la tige dans l’extrémité supérieure de la
canne,

- la canne comporte un moyen de butée limitant la
descente de la tige dans l’extrémité supérieure de
la canne,

- le profilé de la canne présente une section de forme
interne correspondante à la forme externe de la sec-
tion de la tige au moins dans la zone où la tige peut
coulisser à l’intérieur de l’extrémité supérieure de la
canne,

- l’appareil de treuillage est un enrouleur-dérouleur
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antichute qui comporte une sortie de câble et un point
de fixation à la tige, le point de fixation étant opposé
à la sortie de câble et lorsque la tige est fixée à l’ex-
trémité supérieure de la canne, le point de fixation
est à une hauteur inférieure à la hauteur de la sortie
de câble, le câble sortant de la sortie de câble ayant
un trajet montant et étant renvoyé vers le bas par un
dispositif de renvoi disposé à l’extrémité supérieure
de la tige,

- le dispositif de renvoi est une poulie,
- l’enrouleur-dérouleur antichute est fixé latéralement

à la tige, le point de fixation de l’enrouleur-dérouleur
antichute étant relié à la tige par une potence et l’ex-
trémité supérieure de la canne comporte une gorge
longitudinale dans laquelle la potence peut descen-
dre lorsque la tige est descendue coulissée à l’inté-
rieur de l’extrémité supérieure de la canne,

- l’enrouleur-dérouleur antichute est positionné sur un
côté de la canne, côté opposé au trou d’homme,

- la face opposée au trou d’homme de l’extrémité su-
périeure de la canne comporte une gorge longitudi-
nale (= dans le sens de la hauteur) dans laquelle la
potence peut descendre lorsque la tige est descen-
due coulissée à l’intérieur de l’extrémité supérieure
de la canne, afin que l’enrouleur-dérouleur antichute
soit disposé côté opposé au trou d’homme par rap-
port à la canne,

- l’enrouleur-dérouleur antichute comporte en outre
côté sortie de câble un moyen de retenue à la tige,
l’enrouleur-dérouleur antichute étant fixé à la tige du
côté de son point de fixation et du côté de sa sortie
de câble,

- le moyen de retenue à la tige est une patte,
- l’enrouleur-dérouleur antichute est fixé à la tige côté

de sa sortie de câble par une patte,
- la tige et l’extrémité supérieure de la canne compor-

tent des moyens de verrouillage amovibles complé-
mentaires permettant de bloquer la tige dans l’extré-
mité supérieure de la canne,

- les moyens de verrouillage amovibles complémen-
taires permettant de bloquer la tige dans l’extrémité
supérieure de la canne sont un verrou à ressort,

- l’enrouleur-dérouleur antichute répond aux normes
EN360 et EN1496,

- l’enrouleur-dérouleur antichute est à rappel automa-
tique,

- l’enrouleur-dérouleur antichute est à rappel manuel,
- l’enrouleur-dérouleur antichute est à rappel manuel

et comporte une manivelle pour enroulement de rap-
pel,

- le système et son enrouleur-dérouleur antichute sont
prévu pour une charge maximale d’utilisation de
150kg,

- l’embase d’installation comporte au moins deux ar-
ceaux étagés et alignés et à l’intérieur desquels l’ex-
trémité inférieure de la canne peut être descendue
par coulissement et la canne comporte au moins une
patte destinée à venir butter contre l’arceau supé-

rieur afin de former une butée d’installation,
- l’embase d’installation et l’extrémité inférieure de la

canne comportent des moyens de verrouillage amo-
vibles complémentaires permettant de bloquer l’ex-
trémité inférieure de la canne dans l’embase d’ins-
tallation,

- le profilé de la canne présente une section ouverte
sur sa hauteur,

- le profilé de la canne présente une section fermée
sur au moins une partie de sa hauteur,

- la canne est un profilé de section triangulaire,
- la canne est un profilé de section carrée,
- la canne est un profilé de section rectangulaire,
- la canne est un profilé de section polygonale,
- la tige est un profilé de section triangulaire,
- la tige est un profilé de section carrée,
- la tige est un profilé de section rectangulaire,
- la tige est un profilé de section polygonale,
- la tige est un profilé de section en H ou en U,
- la canne comporte une face orientée vers le trou

d’homme et l’extrémité supérieure de la canne com-
porte un organe d’ancrage constitué de deux points
d’ancrage rigides, lesdits deux points d’ancrages
étant disposés à l’opposé de la face de la canne
orientée vers le trou d’homme,

- les points d’ancrage de la canne se situent au-des-
sus de l’enrouleur/dérouleur antichute lorsque la tige
est installée à l’extrémité supérieure de la canne,

- le système à organe d’ancrage répond aux normes
EN795-A2012 et TS16415,

- le système à organe d’ancrage permet l’ancrage de
deux personnes pour justifier une personne de
150kg.

[0009] Parmi les avantages de l’invention, on peut
mentionner le fait que les points d’ancrage de l’organe
d’ancrage ne peuvent pas être positionnés du côté du
trou d’homme et ne peuvent pas pivoter au risque de
venir en vis à vis de l’ouverture du trou d’homme aussi
bien lors de l’installation de la canne dans l’embase d’ins-
tallation que lors de l’utilisation de la canne. La manipu-
lation de l’enrouleur-dérouleur, notamment de sa mani-
velle, s’effectue à distance du trou d’homme et la canne
sépare le/les intervenants du trou d’homme contraire-
ment aux installations classiques et notamment les tré-
pieds. La canne est verrouillée automatiquement dans
l’embase d’installation par un système de verrou à res-
sort et elle ne peut être déverrouillée de l’embase d’ins-
tallation que par une action volontaire. Les opérations
d’ancrage à la canne et d’attache au câble se font en
toute sécurité à l’opposé du trou d’homme. L’enrouleur-
dérouleur antichute sur sa tige et la canne sont équipés
d’un système de verrouillage automatique, l’installation
de la tige dans la canne se terminant par un verrouillage
automatique. Par ailleurs, l’embase d’installation peut
être utilisée comme point d’ancrage lorsque la canne
n’est pas installée dans ladite embase.

3 4 
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Brève description des dessins

[0010]

[Fig. 1] représente une vue en perspective de l’étape
d’installation d’une canne dans une embase d’ins-
tallation de canne fixée vers l’extrémité supérieure
de la paroi d’un puits d’accès accessible depuis un
trou d’homme,
[Fig. 2] représente une vue en perspective de l’étape
d’installation de la tige à enrouleur-dérouleur anti-
chute dans l’extrémité supérieure de la canne déjà
installée dans l’embase d’installation de canne,
[Fig. 3] représente une première vue en perspective
de la canne avec sa tige à enrouleur-dérouleur an-
tichute installée,
[Fig. 4] représente une seconde vue en perspective
de la canne avec sa tige à enrouleur-dérouleur an-
tichute installée, sur ces figures 1 à 4 le moyen de
verrouillage déverrouillable à l’extrémité inférieure
de la canne étant absent,
[Fig. 5] représente une vue d’une canne avec un
moyen de verrouillage déverrouillable à l’extrémité
inférieure de la canne, et un cartouche d’agrandis-
sement de l’extrémité inférieure de la canne avec le
moyen de verrouillage déverrouillable,
[Fig. 5a] représente une coupe selon K-K (cartouche
de la figure 5) de l’extrémité inférieure de la canne
avec le moyen de verrouillage déverrouillable,
[Fig. 6] représente une première vue en perspective
de la tige à enrouleur-dérouleur antichute,
[Fig. 7] représente une deuxième vue en perspective
de la tige à enrouleur-dérouleur antichute,
[Fig. 8] représente une troisième vue en perspective
de la tige à enrouleur-dérouleur antichute,
[Fig. 9] représente une quatrième vue en perspective
de la tige à enrouleur-dérouleur antichute,
[Fig. 10] représente une première vue en perspective
d’une tige à treuil manuel pouvant être insérée dans
la canne,
[Fig. 11] représente une deuxième vue en perspec-
tive de la tige à treuil manuel,
[Fig. 12] représente une troisième vue en perspec-
tive de la tige à treuil manuel, et
[Fig. 13] représente une quatrième vue en perspec-
tive de la tige à treuil manuel.

Description détaillée d’un exemple de réalisation

[0011] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée.
[0012] Le système de l’invention est notamment des-
tiné à sécuriser l’accès en descente à travers un trou
d’homme 2 dans un puits. Comme visible sur les figures
1 à 4, ce puits est équipé de barreaux d’échelle 23 sur
lesquels les intervenants peuvent prendre appui et se

retenir lors de la descente. Le puits est équipé d’une em-
base 20 d’installation de canne qui est fixée à la paroi du
puits par des vis chevillées, typiquement des vis M12.
Cette embase 20 comporte deux arceaux 21 étagés et
alignés et à l’intérieur desquels l’extrémité inférieure 15
d’une canne 1 peut être descendue par coulissement.
Ces arceaux 21, un arceau inférieur et un arceau supé-
rieur, sont ajustés à la forme extérieure de l’extrémité
inférieure 15 de la canne 1 afin d’éviter une rotation ou
un jeu trop important provoquant une instabilité latérale
importante de l’extrémité supérieure de la canne une fois
celle-ci installée dans l’embase 20. L’extrémité inférieure
15 de la canne comporte au moins une patte 14 destinée
à venir butter contre l’arceau 21 supérieur afin de former
une butée d’installation lors de la descente de la canne
dans les arceaux 21.
[0013] De préférence, un moyen de verrouillage dé-
verrouillable est mis en œuvre entre l’extrémité inférieure
de la canne et l’embase 20 afin d’empêcher toute dé-
sinstallation intempestive de la canne 1 hors de l’embase
20. Un tel moyen de verrouillage déverrouillable est re-
présenté sur les figures 5 et 5a où l’extrémité inférieure
15 de la canne comporte une patte escamotable 17 sous
l’action de la traction d’une cordelette ou câblette 19 ac-
cessible plus haut le long de la canne 1 au niveau d’une
boucle 18. Un ressort maintien en position de verrouillage
la patte 17 et figure 5a on voit que la patte viendra se
bloquer contre l’embase 20 si l’on tire vers le haut la
canne 1, sauf à avoir actionné la boucle 18 pour que la
patte ne vienne pas buter contre l’embase.
[0014] La canne 1 est un profilé 10 métallique compor-
tant donc une extrémité inférieure 15 et une extrémité
supérieure 16. Au moins l’extrémité supérieure 16 du pro-
filé 10 est creuse. De préférence, le profilé 10 de la canne
est creux sur toute sa hauteur. Le profilé 10 comporte
globalement quatre faces : une face côté trou d’homme,
une face opposée à la précédente et donc opposée au
trou d’homme et deux faces latérales droite et gauche.
Sur chaque face latérale du profilé 10, vers l’extrémité
supérieure 16 du profilé 10, est réalisé un organe d’an-
crage rigide, constitué de deux points d’ancrages 11, 12
en tout et qui sont étendus latéralement et disposés vers
la face du profilé opposé au trou d’homme. De ce fait des
intervenant devant s’ancrer à un point fixe peuvent le
faire sur les deux points d’ancrage 11 et 12 de l’organe
d’ancrage sans devoir être positionnés du côté du trou
d’homme pour atteindre ces points d’ancrage. Ainsi les
points d’ancrage 11 et 12 de la canne sont situés à l’op-
posé du trou d’homme en vue de garantir l’ancrage en
toute sécurité des intervenants, notamment un sauveteur
et un opérateur en accès dans le trou.
[0015] L’extrémité supérieure 16 du profilé 10 est
ouverte 13 vers le haut et on peut voir sur la figure 2
qu’une tige 30 d’un moyen de retenue 3 à enrouleur-
dérouleur 31 antichute à câble 34 peut être glissée dans
cette extrémité supérieure 16. La forme de cette tige 30
est adaptée à la forme interne de l’extrémité supérieure
16 du profilé 10 afin d’éviter une rotation ou un jeu latéral
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provoquant une instabilité latérale de la tige dans la can-
ne. En outre, la tige 30 comporte un moyen de butée
limitant la descente de la tige 30 dans l’extrémité supé-
rieure 16 du profilé 10, ledit moyen de butée étant dans
cet exemple deux fentes 38 borgnes dans lesquelles la
paroi du profilé peut coulisser jusqu’au fond des fentes.
La tige 30 du moyen de retenue 3 à enrouleur-dérouleur
31 antichute à câble est un profilé métallique de section
en H ou en U.
[0016] La tige comporte un moyen de verrouillage 40
permettant de la bloquer dans la canne, par exemple du
type bouton poussoir qui s’escamote lorsque la tige 30
est descendue dans la canne 1 et qui passe par un trou
correspondant et ajusté de la canne une fois la tige en
place à la bonne hauteur. Pour pouvoir retirer la tige 30
il faudra appuyer sur le bouton.
[0017] En fait, la tige 30 peut comporter tout type d’ap-
pareil de treuillage utile comme l’est le moyen de retenue
3 à enrouleur-dérouleur 31 antichute représenté sur les
figures 2 à 4 et 6 à 9. Cet enrouleur-dérouleur 31 anti-
chute à câble permet à une personne attachée au câble
34 de se mouvoir mais, en cas de chute, de bloquer le
câble et donc de bloquer la chute de la personne. Un
autre type d’appareil de treuillage sur une telle tige 30
peut être un treuil manuel 50 comme représenté sur les
figures 10 à 13 et qui peut être utile pour remonter des
charges. Cet appareil de treuillage peut être un treuil mo-
torisé dans d’autres modalités de mise en œuvre. On
peut donc avec une même canne 1 disposer de plusieurs
fonctions selon la tige à appareil de treuillage installée.
Les opérateurs et/ou sauveteurs peuvent rester accro-
chés sécurisés aux points d’ancrage 11 et 12 de l’organe
d’ancrage lors du changement de la tige à appareil de
treuillage.
[0018] Sur les figures 2 à 4 de la canne avec tige et 6
à 9 de la tige, un enrouleur-dérouleur 31 antichute est
fixé latéralement à la tige 30 par l’intermédiaire, vers le
bas de l’enrouleur-dérouleur 31, d’une potence 32 et,
vers le haut de l’enrouleur-dérouleur 31, d’une patte 33.
Du fait que la potence 32 et la patte 33 s’étendent laté-
ralement à la tige 30 et que cette dernière est glissée
dans l’extrémité supérieure du profilé 10, le profilé 10
comporte une gorge longitudinale, verticale, dans laquel-
le la potence peut descendre lorsque la tige est descen-
due coulissée à l’intérieur de l’extrémité supérieure 16
de la canne 1. A noter que la gorge en question peut
aussi, ou en alternative des fentes 38, servir de butée à
la descente de la tige 30 dans l’extrémité supérieure de
la canne, la potence 32 venant butter contre le fond de
ladite gorge.
[0019] La tige 30 est installée dans la canne de ma-
nière que l’enrouleur-dérouleur 31 soit du côté de la can-
ne qui est opposé au trou d’homme 2, un système dé-
trompeur entre la tige 30 et la canne 1 pouvant imposer
cette condition d’installation. La sortie du câble 34 de
l’enrouleur-dérouleur 31 est orientée vers le haut, côté
de la patte 33 et un moyen de renvoi du câble 34 à type
de poulie 36 de renvoi est installé à l’extrémité supérieure

de la tige 30, le câble redescendant du côté opposé à
l’enrouleur-dérouleur par rapport à la tige 30 et donc de
la canne 1 pour renvoyer le câble du côté et vers le trou
d’homme 2.
[0020] L’extrémité libre du câble 34 comporte un dis-
positif 35 d’amortissement de chute et un dispositif d’at-
tache 39 comportant un mousqueton afin qu’un interve-
nant puisse s’y attacher, de préférence par un harnais
de sécurité qu’il porte.
[0021] Afin d’éviter que le câble 34 ne quitte la poulie
36, un axe 37 goupillé est installé juste au-dessus de la
poulie 36. Cet axe 37 est démontable par retrait de la
goupille afin de permettre un retrait du câble 34 si né-
cessaire, notamment si on veut pouvoir manipuler l’ex-
trémité du câble sans avoir à se rapprocher trop du trou
d’homme.
[0022] Sur les figures 10 à 13 on a représenté une tige
à moyen de hissage 5. Le moyen de hissage 5 est ici un
treuil manuel 50. Le treuil manuel est fixé latéralement à
la tige 30 par l’intermédiaire d’une platine 51. Ce treuil
manuel comporte un tambour 52 autour duquel s’enroule
et se déroule le câble 34. Le tambour 52 peut être en-
traîné en rotation par une manivelle 53. Le treuil comporte
une boite à engrenage et, possiblement, un système à
cliquet antiretour commandable.
[0023] Dans l’exemple de réalisation de la canne on a
présenté un système dont le moyen de retenue 3 à en-
rouleur-dérouleur 31 antichute à câble 34 avec sa tige
30 est démontable de la canne et la canne est démon-
table de l’embase 20 d’installation de canne, la canne et
la tige avec l’enrouleur-dérouleur pouvant être emportés
pour une utilisation en un autre lieu, seule l’embase res-
tant à demeure dans le puits. Dans une variante on pré-
voit que l’embase et aussi la canne restent à demeure
dans le puits, seul le moyen de retenue 3 à enrouleur-
dérouleur et sa tige étant démontable et transportable
en un autre lieu d’utilisation. Dans ce dernier cas, on
prévoit que la canne puisse être descendue bien en des-
sous de sa position d’utilisation présentée sur les figures
afin de la ranger et que son extrémité supérieure 16 soit
ainsi descendue en dessous du niveau du sol pour pou-
voir refermer le trou d’homme. Lorsqu’il faudra utiliser la
canne, on la tirera pour la remonter en position d’utilisa-
tion où elle pourra être verrouillée dans l’embase. On
peut prévoir un fourreau avec un fond en dessous de
l’embase dans lequel la canne pourra être descendue
ou une série d’autres arceaux en dessous de ceux de
l’embase dans lesquels la canne glissera lors de sa des-
cente pour rangement et on prévoit une butée à la fin de
la descente de rangement afin d’éviter qu’elle ne tombe
au fond du puits et afin qu’elle reste accessible lors de
l’ouverture ultérieure du trou d’homme pour la remonter.

Revendications

1. Système de retenue de personnes pour puits d’ac-
cès en descente accessible depuis le haut par un
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trou d’homme (2), le système comportant une canne
(1) de retenue amovible et une embase (20) d’ins-
tallation de canne, la canne (1) étant allongée lon-
gitudinalement entre deux extrémités dont une ex-
trémité inférieure (15) adaptée à être montée de fa-
çon amovible sur l’embase (20) et une extrémité su-
périeure (16) pourvue d’un organe d’ancrage (11,
12), l’embase (20) d’installation étant fixée à une pa-
roi du puits, le système étant configuré pour que,
lorsque la canne (1) est installée dans l’embase (20)
d’installation, la canne (1) soit érigée vers le haut et
l’extrémité supérieure (16) de la canne (1) soit à une
hauteur déterminée au-dessus du niveau du trou
d’homme (2), le système comportant un appareil de
treuillage (31, 50) à câble (34), l’extrémité libre du
câble (34) comportant un dispositif d’attache (39),
ledit appareil de treuillage (31, 50) étant porté par
une tige (30) fixée d’une manière amovible à l’extré-
mité supérieure (16) de la canne (1), la canne (1)
étant un profilé métallique (10) et la tige (30) pouvant
être descendue par coulissement à l’intérieur de l’ex-
trémité supérieure (16) de la canne (1), la tige (30)
et/ou la canne (1) comportant un moyen de butée
limitant la descente de la tige (30) dans l’extrémité
supérieure (16) de la canne (1), caractérisé en ce
que l’appareil de treuillage est positionné opposé au
trou d’homme par rapport à la canne et comporte
une sortie de câble (34) et un point de fixation à la
tige, le point de fixation étant opposé à la sortie de
câble et lorsque la tige (30) est fixée à l’extrémité
supérieure (16) de la canne (1), le point de fixation
est à une hauteur inférieure à la hauteur de la sortie
de câble (34), le câble (34) sortant de la sortie de
câble ayant un trajet montant et étant renvoyé vers
le bas par un dispositif de renvoi (36) disposé à l’ex-
trémité supérieure (16) de la tige (1) afin que le câble
(34) puisse descendre le long de la canne du côté
du trou d’homme, caractérisé en ce que l’appareil
de treuillage est fixé latéralement à la tige (30), le
point de fixation de l’appareil de treuillage étant relié
à la tige (30) par une potence (32) et en ce que
l’extrémité supérieure (16) de la canne (1) comporte
une gorge longitudinale dans laquelle la potence (32)
peut descendre lorsque la tige (30) est descendue
coulissée à l’intérieur de l’extrémité supérieure (16)
de la canne (1).

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’appareil de treuillage est un treuil manuel
(50) ou un enrouleur-dérouleur (31) antichute.

3. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’enrouleur-dérouleur antichute comporte en
outre côté sortie de câble un moyen de retenue à la
tige, l’enrouleur-dérouleur antichute étant fixé à la
tige du côté de son point de fixation et du côté de sa
sortie de câble.

4. Système selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le moyen de retenue à la tige est une patte,
l’enrouleur-dérouleur antichute étant fixé à la tige cô-
té de sa sortie de câble par une patte.

5. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la tige (30) et
l’extrémité supérieure (16) de la canne (1) compor-
tent des moyens de verrouillage amovibles complé-
mentaires permettant de bloquer la tige (30) dans
l’extrémité supérieure (16) de la canne (1).

6. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’embase d’ins-
tallation (20) comporte au moins deux arceaux (21)
étagés et alignés et à l’intérieur desquels l’extrémité
inférieure (15) de la canne (1) peut être descendue
par coulissement et en ce que la canne (1) comporte
au moins une patte (14) destinée à venir butter contre
l’arceau (21) supérieur afin de former une butée
d’installation.

7. Système selon la revendication 6, caractérisé en
ce que l’embase d’installation (20) et l’extrémité in-
férieure (15) de la canne (1) comportent des moyens
de verrouillage amovibles complémentaires permet-
tant de bloquer l’extrémité inférieure (15) de la canne
(1) dans l’embase d’installation (20).

8. Système selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les moyens de verrouillage amovibles com-
plémentaires comportent à l’extrémité inférieure (15)
de la canne une patte escamotable (17) sous l’action
de la traction d’une cordelette ou câblette (19) ac-
cessible plus haut le long de la canne (1) au niveau
d’une boucle (18).

9. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le profilé (10)
de la canne (1) présente une section fermée sur au
moins une partie de sa hauteur et en ce que la tige
(30) est un profilé de section en H ou en U.

10. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la canne (1)
comporte une face orientée vers le trou d’homme et
en ce que l’extrémité supérieure (16) de la canne
(1) comporte un organe d’ancrage constitué de deux
points d’ancrage (11, 12) rigides, lesdits deux points
d’ancrages (11, 12) étant disposés à l’opposé de la
face de la canne (1) orientée vers le trou d’homme
(2).

11. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la gorge sert
de butée à la descente de la tige (30) dans l’extrémité
supérieure de la canne (1), la potence (32) venant
butter contre le fond de ladite gorge.
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